


Madame Séverine MUGNIER, Maire, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Institué par l'article 5 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction 
publique, le Rapport Social Unique (RSU) est obligatoire et doit être élaboré chaque année. 

Le Rapport Social Unique permet de dresser un état des lieux de la situation du personnel 
dans la collectivité au 31 décembre de l'année écoulée selon une liste d'indicateurs déterminée 
(effectifs, temps de travail, rémunération, absentéisme, formation ... ). 

Le Rapport Social Unique doit être présenté à l'assemblée délibérante, après avis du Comité 
Social Territorial. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la fonction publique et notamment ses articles L231-1 à L231-4; 

VU la loi n
° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment 

son article 5 

VU l'arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des 
indicateurs contenus dans la base de données sociales ; 

VU l'avis du Comité social Territorial émis lors de sa réunion du 01/10/2025; 

VU la synthèse du Rapport Social Unique 2024, jointe en annexe ; 

VU l'exposé présenté par Madame le Maire ; 

Après en avoir délibéré, 

Article unique 

Prend acte de la présentation du rapport social unique de la collectivité portant sur 
l'année 2024 joint en annexe de la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Élisab th BOIVIN 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 11/12/2025
De sa publication le 11/12/2025

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2025-066 
Présentation du Rapport Social Unique  - Année 2024
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